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La Bretagne, aux limites administratives inchangées au 1er janvier 2016, affiche des indicateurs de bonne santé démographique et 
économique. C’est une région qui gagne de la population, avec un solde migratoire positif, probablement en partie responsable de 
la forte artificialisation du sol qui ne cesse de s’accroître. La Bretagne, forte d’un secteur agricole et d’une industrie agroalimentaire 
puissants ainsi que de la prégnance de l’économie présentielle sur son territoire, dispose du plus faible taux de chômage national. Les 
indicateurs caractérisant le niveau de vie de sa population sont également positifs, tant sur le plan du revenu médian, pour lequel la 
région se place au 3e rang, que du taux de suroccupation des logements ou de la part de foyers bénéficiaires de l’APL, relativement peu 
élevés. Les signes de précarité et de pauvreté apparaissent de fait limités dans cette région où les inégalités de revenus au sein de la 
population sont parmi les plus faibles à l’échelle nationale. La population bretonne dispose par ailleurs d’un bon niveau d’éducation, la 
région disposant du second taux de réussite au brevet, de l’un des plus forts taux de diplômés du supérieur entre 25 et 34 ans, et d’un 
très faible taux de jeunes non insérés. Cependant, ces dernières années, du fait de la crise, les indicateurs économiques de la région 
tendent à se dégrader, avec par exemple le 4e plus faible taux de création d’entreprises, et l’une des plus faibles évolutions du PIB par 
habitant entre 2007 et 2012. Enfin, la population bretonne fait face à un vieillissement relativement marqué.
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Principaux repères de la région Bretagne
Unités et %

Source : Insee/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Bretagne France
Part de la région/ 

France entière  
(en %)

Démographie
Population (2018) (milliers) 3 337 67 187 5
Évolution annuelle moyenne de la population 2010/2015 (%) 0,6 0,5

dont due au solde naturel (%) 0,1 0,4
dont due au solde entrées/sorties (%) 0,5 0,1

Tranches d’âges (2018) (%)
0 à 24 ans 29 30 5
25 à 59 ans 43 44 5
60 ans ou plus 28 26 6

Effectifs scolaires et universitaires (2015-2016) (milliers)
Premier degré 330 6 805 5
Second degré 272 5 536 5
Supérieur 125 2 551 5

Nombre d’étrangers (2015) (milliers) 81 4 335 2
Nombre d’immigrés (2015) (milliers) 110 6 107 2
Géographie
Densité (2018) (habitants/km²) 123 106
Superficie (km²) 27 208 636 263 4
Nombre de départements 4 101 4
Nombre de communes (2016) 1 250 35 885 3
Nombre d’EPCI* à fiscalité propre (2016) 105 2 063 5
Nombre d’EPCI* à fiscalité propre (2017) 59 1 267 5
Économie
Produit intérieur brut (2015) (millions d’euros) 91 910 2 194 200 4
Produit intérieur brut par habitant (2015) (euros) 27 904 33 022
Secteur primaire : part de l’agriculture dans la valeur ajoutée (2015) (%) 3 2
Secteur secondaire :  
part de la construction et de l’industrie dans la valeur ajoutée (2015) (%) 22 20

Secteur tertiaire  :  
part du tertiaire marchand et non marchand dans la valeur ajoutée (2015) (%) 74 79

Part de locaux éligibles au très haut débit (30 Mbit/s) (%) 42 53
Effectifs de la fonction publique (2015) (milliers)

d’État 128 2 478 5
hospitalière 63 1 187 5
territoriale 95 1 984 5

Population active (15 à 64 ans) (2015) (milliers) 1 480 30 758 5
Taux de chômage localisé** (2017) (%) 7,9 9,4
Taux d’activité des femmes (de 15 à 64 ans) (2015) (%) 71 71
Niveau de vie  : revenu disponible médian par unité de consommation (2015) (euros) 20 511 20 265
Taux de pauvreté (2015) (%) 11,2 14,6
Nombre de quartiers « politique de la ville » (2015) 32 1 296 2
Population des quartiers « politique de la ville » (2015) (milliers) 89 4 800 2
Activité touristique
Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels)  
dans le nombre total de logements (2015) (%) 13 10

Nombre de nuitées*** (hôtels et campings) (2017) (milliers) 19 290 338 162 6
dont nuitées étrangères (%) 19 34

Nombre d’arrivées**** (hôtels et campings) (2017) (milliers) 6 911 142 090 5
dont arrivées étrangères (%) 16 31

* EPCI : établissements publics de coopération intercommunale (à fiscalité propre).
** Données corrigées des variations saisonnières, en moyenne annuelle.
*** Nuitées : nombre total de nuits passées par les clients dans un établissement (hors résidences de tourisme et hébergements assimilés) ; deux personnes séjournant trois nuits dans un hôtel  
comptent pour six nuitées de même que six personnes n’y séjournant qu’une nuit.
**** Arrivées : les arrivées sont le nombre total de personnes arrivées dans un établissement (hors résidences de tourisme et hébergements assimilés) durant la période considérée.  
Elles ne sont comptées qu’une fois, au 1er jour de leur séjour, quelle que soit la durée du séjour.



Atlas régional de la culture – 2018

57

B
re

ta
g

n
e

Solde total positif

Solde total négatif

Solde naturel négatif, 
solde migratoire positif

Solde naturel négatif, 
solde migratoire positif

Solde naturel positif, 
solde migratoire négatif

Solde naturel positif, 
solde migratoire négatif

Soldes naturel 
et migratoire positifs

Soldes naturel 
et migratoire négatifs

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Évolution de la population de la région Bretagne due au solde naturel et au solde migratoire  
entre 2010 et 2015

Note : le solde naturel correspond à la différence entre les naissances et les décès au cours de la période. Le solde migratoire correspond à la différence entre les arrivées et les départs au cours de la période.
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Indice relatif à la jeunesse par commune en Bretagne en 2015

Note : cet indicateur relatif de jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 25 ans et celle de 65 ans et plus. 
Plus il est élevé, plus la population est jeune. Lorsqu’il est égal à 100, on trouve autant de personnes âgées de moins de 25 ans  
que de personnes de 65 ans et plus dans la commune.

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale/ 
DEPS, Ministère de la Culture, 2018
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Territoires de vie très urbanisés, plutôt favorisés mais avec des di�cultés sociales et des emplois souvent éloignés

Territoires de vie plutôt favorisés, à l’accès aux équipements rapide mais avec des di�cultés socio-économiques

Territoires de vie denses et riches, présentant d’importantes disparités entre femmes et hommes

Territoires de vie plutôt aisés, éloignés de l’emploi, situés surtout dans le périurbain

Territoires de vie plutôt denses, en situation peu favorable

Territoires de vie de bourgs et petites villes en situation intermédiaire

Territoires de vie isolés, peu urbanisés, hors de l’in�uence des grands pôles

Territoires de vie autour de villes moyennes, o�rant des emplois et des conditions de vie plutôt favorables

Typologie des territoires de vie en Bretagne

Part de la population par territoire de vie en Bretagne
En milliers et en %

Source : Insee, Recensement de la population 2018/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Type du territoire de vie dans la typologie

Population 
municipale  

du territoire  
de vie

En % de la 
population  

totale  
de la région

Territoires de vie autour de villes moyennes, offrant des emplois et des conditions de vie plutôt favorables 2 169 65

Territoires de vie plutôt favorisés, à l’accès aux équipements rapide mais avec des difficultés socio-économiques 947 28

Territoires de vie plutôt aisés, éloignés de l’emploi, situés surtout dans le périurbain 103 3

Territoires de vie de bourgs et petites villes en situation intermédiaire 87 3

Territoires de vie isolés, peu urbanisés, hors de l’influence des grands pôles 21 1

Territoires de vie plutôt denses, en situation peu favorable 10 < 1

Territoires de vie très urbanisés, plutôt favorisés mais avec des difficultés sociales et des emplois souvent éloignés – 0

Territoires de vie denses et riches, présentant d’importantes disparités entre femmes et hommes – 0

3  337 100

Sources : Insee Première no 1519/ 
DEPS, Ministère de la Culture, 2018.
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Source :  
Insee, DGFIP, Cnaf, Cnav, CCMSA, 

Fichier localisé social et fiscal/ 
DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Source : IAU-IdF, Datar, 2012/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Note : le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de consommation (UC). Le niveau de vie est donc le même pour 
tous les individus d’un même ménage. Les unités de consommation sont généralement calculées selon l’échelle d’équivalence de l’OCDE modifiée qui attribue 
1 UC au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans. Le niveau de vie médian, qui 
partage la population en deux, est tel que la moitié des personnes disposent d’un niveau de vie inférieur et l’autre moitié d’un niveau de vie supérieur.

Données 
non disponibles

10 000 à 20 000 €

20 000 à 24 000 € 

24 000 à 28 000 €

28 000 à 34 000 €

34 000 € et plus

Zones peu spécialisées à orientation tertiaire

Zones à orientation tertiaire public

Zones à spécialisation industrielle

Zones peu denses à orientation agricole

Zones à orientation touristique

Zones denses avec surreprésentation
des emplois de cadres

Niveau de vie médian par commune en Bretagne en 2015
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Spécialisation des territoires par zone d’emploi en Bretagne en 2012
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Dépenses culturelles des collectivités territoriales en Bretagne en 2016
En milliers d’euros, euros et %

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Région Départements Groupements  
de communes*

Communes*

En milliers d’euros
Dépenses culturelles 35 413 61 987 79 962 233 690

dont part consacrée à la conservation  
et à la diffusion des patrimoines (%) 19 54 23 40

dont fonctionnement 26 289 48 532 72 208 183 992
dont investissement 9 124 13 456 7 754 49 698

En euros par habitant
Dépenses culturelles 10,7 18,7 28,3 113,7

dont fonctionnement 7,9 14,7 25,6 89,5
dont investissement 2,8 4,1 2,7 24,2

En % des dépenses totales
Dépenses culturelles (%) 3,2 2,0 4,8 8,8

dont fonctionnement 3,5 1,9 6,3 9,7
dont investissement 2,6 2,9 1,5 6,6

* Communes de plus de 3 500 habitants ; groupements comptant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.
Note : les dépenses culturelles totales et leur ventilation entre dépenses de fonctionnement et d’investissement sont exprimées en milliers d’euros pour chaque niveau de collectivité. Les dépenses culturelles, rapportées à 
la population, sont exprimées en euros par habitant. Rapportées aux dépenses totales, elles sont exprimées en %. Seule la part des dépenses culturelles totales consacrée aux patrimoines est fournie pour chaque niveau 
de collectivité.

n Dépenses

Source : CNC/DABS/SRH/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

0 10 20 30

49

17

13

7

13

40 50 60 %

Communes*

Région

État**

Départements

Groupements
de communes*

Répartition de la dépense culturelle publique en Bretagne en 2016

En %

* Communes de plus de 3 500 habitants ; groupements comptant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.
** Dépenses du ministère de la Culture, y compris dépenses de personnels et hors sociétés de l’audiovisuel, en 2016.
Note de lecture : en Bretagne, 49 % de la dépense culturelle publique est portée par les communes.
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Entre 113 et 126 €/

Entre 126 et 144 €/

Entre 144 et 220 €/

Entre 56 et 96 €/

Dépenses du ministère de la Culture et de ses opérateurs* en Bretagne en 2016
En milliers d’euros et en %

Source : CNC/SRH/DABS/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Fonctionnement dont dépenses 
de personnels Investissement Total

(milliers d’euros) (milliers d’euros) (milliers d’euros) (milliers d’euros) (%)
Crédits déconcentrés 31 001 8 718 8 835 39 836 65
Crédits d’administration centrale 7 410 2 040 9 450 15
Crédits opérateurs et autres structures 10 557 4 252 1 597 12 154 20

Total en milliers d’euros 48 969 12 969 12 472 61 440 100
Total en € par habitant de la région 15,0 3,9 3,8 18,9

Dépenses nationales totales  
en € par habitant, hors Île-de-France 17,8 5,3 3,7 21,5

* Hors sociétés de l’audiovisuel.
Note : dépenses exécutées en 2016.

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Dépenses culturelles des collectivités territoriales en Bretagne en euros par habitant en 2016

Note : il s’agit de la somme des dépenses des communes de plus de 3 500 habitants, des groupements de communes comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, des départements 
et de la région. Les dépenses de la région sont affectées à chaque département en proportion de leur population respective. Les éventuels doubles comptes provenant des transferts entre collectivités n’ont pas été neutralisés.
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Entre 26 et 49 €/

Entre 49 et 75 €/

Entre 75 et 112 €/

Entre 112 et 325 €/

Entre 0 et 26 €/

Non disponible (groupements de communes
composés uniquement de communes
de moins de 3 500 habitants)

Services communs

16

Expression musicale lyrique
et chorégraphique

71

Arts 
plastiques
et autres 
activités

artistiques
8

Cinémas
et autres salles
de spectacles

28

Bibliothèques
et médiathèques

72

Musées

19

Ar
ch

ive
s

3

Entretien
du patrimoine

culturel

13

Action
culturelle

53

Non
ventilé

 17

Théâtres

14

Dépenses culturelles des communes et de leurs groupements en Bretagne  
par secteur d’intervention en 2016

En millions d’euros

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Note : communes de plus de 3 500 habitants et groupements comptant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.
Note de lecture : en 2016, les dépenses des communes de Bretagne et de leurs groupements en faveur des bibliothèques et médiathèques s’élèvent à 72 millions d’euros.

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Dépenses culturelles des communes et des groupements de communes en Bretagne  
en euros par habitant en 2016

Note : pour chaque groupement de communes, il s’agit de la somme des dépenses culturelles du groupement et de celles des communes qui le composent, rapportée à la population du groupement.
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n Équipements

Nombre d’équipements culturels par territoire de vie en Bretagne en 2016

0 à 1

2 à 3

4 à 5

5 à 10

Plus de 10

Répartition des principaux équipements culturels par type de territoire de vie en Bretagne en 2016
En unités et en %

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Nombre 
d’équipements

Répartition par typologie de territoire de vie (en %)

Part de la population concernée (%) 0 28 0 3 < 1 3 1 65

Lieux de visite 65 0 31 0 5 2 2 0 62

Lieux d’exposition1 39 0 44 0 8 3 0 0 46
Monuments nationaux 4 0 25 0 0 0 0 0 75
Jardins remarquables 22 0 9 0 0 0 5 0 86

Cinéma2 122 0 22 0 3 0 2 2 70

Lieux de lecture publique3 519 0 14 0 2 0 6 1 77

Création et diffusion du spectacle vivant 46 0 57 0 2 0 0 0 41

Théâtres4 33 0 45 0 3 0 0 0 52
Musique et danse5 11 0 82 0 0 0 0 0 18
Cirque et arts de la rue6 2 0 100 0 0 0 0 0 0

Enseignement 26 0 65 0 0 0 0 0 35

Conservatoires7 19 0 53 0 0 0 0 0 47
Enseignement supérieur culture8 7 0 100 0 0 0 0 0 0

1.  Musées de France, centres d’art contemporain et fonds régionaux d’art contemporain.
2.  Nombre d’établissements.
3.  Lieux de lecture publique ayant une surface supérieure à 100 m².
4. � Théâtres de ville, théâtres privés, centres dramatiques nationaux et régionaux, scènes nationales, scènes 

conventionnées et théâtres nationaux. Données 2014.

5.  Zéniths, scènes de musique actuelles, orchestres permanents, opéras, centres chorégraphiques 
nationaux, centres de développement chorégraphique, centres nationaux de création musicale.
6.  Pôles nationaux des arts du cirque, centres nationaux des arts de la rue.
7.  Conservatoires de musique, danse et art dramatique à rayonnement communal, intercommunal, 
départemental et régional.
8.  Établissements de l’enseignement supérieur dépendant du ministère de la Culture.

Note de lecture : en Bretagne, on compte 65 lieux de visite dont 39 lieux d’exposition, 4 monuments nationaux et 22 jardins remarquables. 62 % de ces lieux de visite sont situés dans des territoires de vie autour de villes 
moyennes, offrant des emplois et des conditions de vie plutôt favorables.
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Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Note : les équipements culturels pris en compte 
pour cette carte sont les lieux de lecture 
publique d’une surface > 100 m², les cinémas, 
les lieux de visite, les lieux de spectacle vivant 
et les conservatoires.
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8 à 20
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Répartition des lieux de lecture publique par commune en fonction de leur surface en Bretagne en 2016

Nombre d’écrans de cinéma par commune en Bretagne en 2016

Source : CNC/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Note : les frontières correspondent aux territoires de vie, 
pas aux communes.

Source : Observatoire de la lecture publique/
DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Champ : lieux de lecture publique d’une surface 
supérieure à 100 m².
Note : les frontières correspondent aux territoires de vie, 
pas aux communes.
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Communes possédant
au moins un :

monument national

jardin remarquable

lieu d’exposition

Communes possédant
au moins un lieu de création
et de di�usion de :

cirque et arts de la rue

musique et danse

théâtre

Répartition des lieux de visite par commune en Bretagne en 2016

Répartition des lieux de spectacle vivant par commune en Bretagne en 2016

Source : DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Source : CNC/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Champ : les lieux d’exposition regroupent les musées 
de France, les fonds régionaux d’art contemporain et les 
centres d’art contemporain.
Note : les frontières correspondent aux territoires de vie, 
pas aux communes.

Champ : les lieux de cirque et arts de la rue 
recouvrent les pôles nationaux des arts du cirque et les 
centres nationaux des arts de la rue. 
Les lieux de musique et de danse recouvrent les 
centres chorégraphiques nationaux, les centres de 
développement chorégraphique, les opéras, les centres 
nationaux de création musicale, les orchestres permanents, 
les scènes de musique actuelles et les zéniths. 
Les lieux de théâtre recouvrent les théâtres nationaux, 
les théâtres de ville, les théâtres privés, les centres 
dramatiques nationaux et régionaux, les scènes nationales 
et les scènes conventionnées.
Note : les frontières correspondent aux territoires de vie, 
pas aux communes.
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n Emploi

Source : Insee, Recensement de la population 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Part des professions culturelles
par zone d’emploi

0,5 à 1,1 %

1,1 à 1,7 %

1,7 à 2,2 %

2,2 à 3,6 %

3,6 à 6,8 %

Part des professions culturelles dans l’emploi en Bretagne en 2014

Note : une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent.
Note de lecture : les professions culturelles représentent 2,2 % de l’emploi dans la zone d’emploi de Rennes.

Source : Insee, Recensement 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Secteurs culturels : 
25 800 actifs

Profession non culturelle 
dans un secteur culturel : 

13 500 actifs
Profession culturelle 

dans un secteur culturel : 
12 300 actifs

Profession culturelle 
dans un secteur 

non culturel : 
10 700 actifs

Professions culturelles : 
23 000 actifs

Champ : actifs ayant un emploi, région Bretagne.

L’emploi culturel :  
secteurs culturels 

et professions 
culturelles  

en Bretagne  
en 2014
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Concepteurs et assistants techniques 
des arts graphiques, de la mode 

et de la décoration

15 %

Artistes des spectacles

11 %

Architectes

10 %

Techniciens des spectacles

9 %

Cadres artistiques, 
de programmation 

et de production 
des spectacles

10 %

Artistes plasticiens

7 %

Cadres et techniciens 
de l'archivage, 

de la conservation 
et de la documentation

4 %

Journalistes 
et cadres de l'édition

9 %

Métiers
d'art

4 %

Photographes

4 %

Traducteurs

3 %

Auteurs 
littéraires

2 %

Professeurs d'art

11 %

Répartition des professions culturelles en Bretagne en 2014

En %

Source : Insee, Recensement 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Champ : actifs ayant un emploi, région Bretagne.
Note de lecture : en 2014 en Bretagne, les concepteurs et assistants techniques des arts graphiques, de la mode et de la décoration rassemblent 15 % des professionnels  
de la culture dans cette région, soit la première population de professionnels de la culture pour la Bretagne.

Concepteurs et assistants technique
des arts graphiques, de la mode

et de la décoration

Artistes des spectacles Techniciens
des spectacles

Cadres artistiques, 
de programmation 

et de production 
des spectacles

Cadres et techniciens 
de l'archivage, 

de la conservation 
et de la documentation

Journalistes 
et cadres de l'édition

Architectes

Professeurs d'art
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Part de diplômés du supérieur (%)

Salaire médian annuel (€)
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Part de diplômés du supérieur et salaire net médian annuel selon les professions culturelles en 2014

En euros et en %

Source : Insee, Recensement 2014 et DADS 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Champ : ensemble des salariés ayant occupé une profession culturelle présents dans les déclarations annuelles des données sociales (DADS) en 2014, région Bretagne. La catégorie de profession correspond à la profession principale, 
l’ensemble des rémunérations dans l’année sont comptabilisées. Les professions de photographe, traducteur, auteur littéraire, artiste plasticien, ouvrier et artisan d’art ne sont pas représentées sur le graphique car l’emploi y est très 
largement non salarié.
Note : la taille des bulles est proportionnelle aux effectifs salariés.
Note de lecture : en 2014 en Bretagne, 45 % des artistes des spectacles sont diplômés du supérieur. Le salaire médian net annuel des artistes des spectacles (la moitié perçoit plus, l’autre moitié perçoit moins) est de 8 956 euros.
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En %

Source : Insee, Recensement 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Champ : actifs ayant un emploi, région Bretagne.
Note de lecture : en 2014 en Bretagne, le secteur de la presse rassemble 19 % des actifs des secteurs culturels de cette région, ce qui fait de lui le premier secteur culturel en termes d’effectifs dans cette 
région.

Caractéristiques des non-salariés par secteur culturel en 2014
En %

Source : Insee, Recensement 2014 et base non-salariés 2014/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Secteurs Part  
de non-salariés

Parmi les non-salariés

Part de micro-
entrepreneurs

Part de non-salariés  
en cumul avec  

une activité salariée
Architecture 44 20 21
Arts plastiques et autre création artistique 81 58 40
Design 69 78 45
Diffusion audiovisuelle n.s. n.s. n.s.
Enseignement artistique amateur 31 78 60
Industrie du film, du phonogramme et du jeu électronique 28 65 50
Livre 49 52 28
Patrimoine n.s. n.s. n.s.
Photographie 61 69 44
Presse 21 6 18
Publicité 19 34 30
Spectacle vivant 20 63 57
Édition audiovisuelle n.s. n.s. n.s.

Ensemble des secteurs culturels 32 32 37

Ensemble des actifs de la région 13 13 22

n.s. : non significatif.
Champ : actifs ayant un emploi, région Bretagne.
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Poids des entreprises culturelles dans les secteurs marchands en Bretagne en 2015
Unités, millions d’euros et %

Source : Insee, Sirene, Esane 2015/DEPS, ministère de la Culture 2018

Entreprises culturelles Bretagne

En part  
de l’ensemble des 

secteurs marchands  
(%)

France 
hors Île-de-France

En part  
de l’ensemble des  

secteurs marchands  
(%)

Nombre d’établissements 5 343 4 80 986 4
Chiffre d’affaires (millions d’euros) 1 587 1 18 974 1
Valeur ajoutée (millions d’euros) 830 3 8 120 2
Nombre de salariés en ETP 5 106 1 96 737 2
Taux de marge (%) 61 s.o. 27 s.o.

Champ : entreprises mono et quasi mono-régionales (plus de 80 % des effectifs sont situés dans la même région) des secteurs marchands principalement implantées dans la région, hors micro-entrepreneurs.
s.o. : sans objet.

n Entreprises

Source : Insee, Sirene 2015/DEPS, Ministère de la Culture 2018

Part par commune
(en %)
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Part des établissements culturels parmi les établissements des secteurs marchands en Bretagne en 2015
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En %

Champ : entreprises mono et quasi mono-régionales (plus de 80 % des effectifs sont situés dans la même région) des secteurs marchands principalement implantées dans la région, hors micro-entrepreneurs.
Note de lecture : en 2015, le secteur des arts visuels représente 31 % des établissements culturels de Bretagne, 5 % du chiffre d’affaires généré par les entreprises marchandes de la région et rassemble 5 % des effectifs salariés en 
équivalent temps plein du secteur culturel marchand de Bretagne.

Source : Insee, Sirene, Esane 2015/DEPS, Ministère de la Culture 2018
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50 à 249 salariés

250 salariés et plus

Enseignement (95 établissements)

Arts visuels (1 675 établissements)

Spectacle vivant (515 établissements)

Ensemble (5 343 établissements)

Architecture (1 218 établissements)

Audiovisuel (398 établissements)

Patrimoine (35 établissements)

Publicité (417 établissements)

Livre et presse (990 établissements)

Champ : entreprises mono et quasi mono-régionales (plus de 80 % des effectifs sont situés dans la même région) des secteurs marchands principalement implantées dans la région, hors micro-entrepreneurs.
Note de lecture : en 2015, l’enseignement culturel compte 95 établissements en Bretagne, dont 94 % ne comptent aucun salarié et 5 % de 1 à 9 salariés en équivalent temps plein.

Source : Insee, Sirene, Esane 2015/DEPS, Ministère de la Culture 2018

Répartition des entreprises culturelles en Bretagne selon les effectifs en 2015

En %

Principaux établissements culturels employeurs en Bretagne en 2015
Unités

Source : Insee, Sirene/DEPS, Ministère de la Culture, 2018

Dénomination Secteur d’activité Domaine 
culturel

Tranche d’effectif  
ETP Département Commune

Ouest France Édition de journaux Presse 500 à 999 salariés Ille-et-Vilaine Rennes
Le Télégramme Édition de journaux Presse 250 à 499 salariés Finistère Morlaix
France 3 Ouest Édition de chaînes généralistes Audiovisuel 200 à 249 salariés Ille-et-Vilaine Rennes
Adrexo Activités des agences de publicité Publicité 100 à 199 salariés Ille-et-Vilaine Cesson Sévigné
Mediapost Activités des agences de publicité Publicité 100 à 199 salariés Ille-et-Vilaine Rennes
Théâtre national de Bretagne Arts du spectacle vivant Spectacle vivant 100 à 199 salariés Ille-et-Vilaine Rennes
Mediapost Activités des agences de publicité Publicité 100 à 199 salariés Finistère Guipavas
Prospectus Mailing Adresse 
Bal Geomark

Activités des agences de publicité Publicité 50 à 99 salariés Morbihan Saint-Avé

Réseau Canopé Production de films et de programmes 
pour la télévision

Audiovisuel 50 à 99 salariés Ille-et-Vilaine Rennes

Mediapost Activités des agences de publicité Publicité 50 à 99 salariés Côtes-d'Armor Trégueux

Champ : établissements employeurs des secteurs culturels.
Note : une même entreprise peut compter plusieurs établissements.
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Entreprises culturelles
Les données sur les entreprises culturelles proviennent des dispositifs Fare (Fichier approché des résultats Esane) et Sirene (Système 

informatisé du répertoire national des entreprises et des établissements) de l’Insee.

La source Fare :
Le fichier Fare est le fichier des données individuelles comptables des entreprises. Il constitue une approximation du dispositif Esane 

(Élaboration des statistiques annuelles d’entreprise) de l’Insee. Esane fournit des statistiques structurelles d’entreprises pour le secteur 
marchand, excepté l’agriculture et les secteurs financier et d’assurance. Depuis 2009, Esane s’appuie sur l’exploitation de deux sources 
administratives, complétée par l’ESA (Enquête sectorielle annuelle). L’utilisation de sources administratives permet un allégement de la charge 
de réponse pour les entreprises interrogées et contribue à une diffusion plus rapide des résultats. L’Insee utilise les fichiers de déclarations 
annuelles sur les bénéfices (bénéfices industriels et commerciaux BIC, bénéfices non commerciaux BNC, bénéfices agricoles BA) pour les 
données comptables et les DADS (déclarations annuelles de données sociales) pour les données sur les effectifs et les rémunérations. 
L’enquête ESA porte sur les secteurs du commerce, des services, des industries agroalimentaires, des exploitations forestières et des scieries, 
des transports et de la construction dans la France entière. Chaque année, un échantillon d’entreprises est enquêté afin de répondre à un 
questionnaire portant sur les principales caractéristiques sociales et fiscales (déclarations de bénéfices des entreprises au fisc). L’approche 
statistique utilisée repose sur la nomenclature d’activités française (Naf 2008 rév.2) dans laquelle les entreprises sont classées par secteur 
d’activité selon leur code d’activité principale exercée (APE).

La source Sirene :
Le système informatisé Sirene, dont la gestion a été confiée à l’Insee, enregistre l’état civil de toutes les entreprises et de leurs 

établissements, quelle que soit leur forme juridique et quel que soit leur secteur d’activité, situés en métropole et dans les départements 
d’outre-mer. Concernant le secteur public, l’unité SIREN est appelée organisme lorsqu’elle relève du secteur non marchand. Elle couvre donc 
normalement les personnes morales que constituent l’État, les collectivités territoriales et les établissements publics. Toutefois, certaines 
institutions et certains services de l’État, bien que non dotés de la personnalité juridique, sont identifiés comme organismes lorsqu’ils 
jouissent d’une « quasi-personnalité juridique ». C’est le cas des autorités constitutionnelles, des autorités administratives indépendantes, des 
ministères, des directions d’administration centrale ainsi que des services extérieurs, territorialisés ou non. L’unité SIRET de type établissement 
correspond soit à une implantation géographique distincte où s’exerce une activité, soit à une implantation géographique pour laquelle il 
existe un budget annexe.

Pour en savoir plus

www.insee.fr/fr/information/2016815
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